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PRÉAMBULE 

 

 

Étant donné l’importance d’établir et de développer les relations entre établissements universitaires de 

pays différents et de donner à leurs personnes étudiantes l’occasion de poursuivre leurs études 

supérieures et leurs recherches dans un contexte universitaire distinct, l’Université de Sherbrooke et 

l’Université Lumière Lyon 2 conviennent, par les présentes, de renforcer leurs coopérations 

scientifiques et pédagogiques par l’établissement d’un parcours bidiplômant. Au cours de ce parcours, 

la personne étudiante suivra des enseignements à l’Université de Sherbrooke dans le programme de 

Diplôme d’études supérieures spécialisées en Droit des affaires et risques de l’entreprise de la Faculté 

de droit et à l’Université Lumière Lyon 2 dans le programme de Master 2 domaine Droit, Économie et 

Gestion, mention Droit des Affaires, Parcours Juriste d’affaires, éthique et compliance, de la Faculté de 

droit Julie-Victoire Daubié. Outre la validation des enseignements, une production de fin d’études 

répondant aux exigences de l’Université Lumière Lyon 2 sera réalisée sous la supervision de 

professeures et professeurs d’une des universités, durant la formation. Ainsi, au terme de sa formation, 

la personne étudiante obtiendra un diplôme de Master en droit de l’Université Lumière Lyon 2 ainsi 

qu’un Diplôme d’études supérieures spécialisées de l’Université de Sherbrooke.  

 

La présente convention est aussi la matérialisation de la volonté de renforcer le partenariat stratégique 

entre l’Université de Sherbrooke et l’Université Lumière Lyon 2 par des coopérations scientifiques et 

pédagogiques accrues. Cette initiative se concrétise notamment à travers des projets scientifiques 

communs, des échanges d’enseignantes et d’enseignants et une collaboration intégrée entre la Faculté 

de droit de l’Université de Sherbrooke et la Faculté de droit Julie-Victoire Daubié de l’Université 

Lumière Lyon 2. Enfin, cette convention s’inscrit dans une stratégie globale de recrutement de 

personnes étudiantes aux cycles supérieurs des deux universités, de promotion de la mobilité 

enseignante interfacultaire et de rayonnement international allant au-delà des retombées directes 

associées au nombre de personnes étudiantes qui participeront à ce programme bidiplômant.  

 

Les deux institutions sont pleinement reconnues par les institutions nationales d’enseignement supérieur 

de leur pays. En France, l’Université Lumière Lyon 2 est reconnue par le ministère de l’Enseignement 

supérieur, de la Recherche et de l’Innovation. Au Québec, l’Université de Sherbrooke est reconnue par 

le ministère de l’Enseignement supérieur. 

 

 

 

1. PRÉSENTATION DES DIPLÔMES  

 

Pour l’Université de Sherbrooke : le diplôme concerné par cette convention est le Diplôme d’études 

supérieures spécialisées en Droit des affaires et risques de l’entreprise, cheminement en double diplôme 

avec l’Université Lumière Lyon 2 (ci-après « DESS en Droit des affaires et risques de l’entreprise »). 

 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 : le diplôme concerné par cette convention est le Master domaine 

Droit, Économie et Gestion, mention Droit des Affaires, parcours Juriste d’affaires, éthique et 

compliance, en partenariat avec l’Université de Sherbrooke (ci-après « Master Juriste d’affaires, éthique 

et compliance »). 
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2. CONDITIONS DE SÉLECTION ET D’ADMISSION/ INSCRIPTION  

 

Toute personne candidate participant au présent parcours bidiplômant doit se conformer aux conditions 

d’admission et aux exigences de promotion du Règlement des études et du Règlement complémentaire 

des études supérieures en droit de l’Université de Sherbrooke ainsi qu’aux conditions d’inscription du 

Règlement général de scolarité de Master de l’Université Lumière Lyon 2. Chaque Université 

sélectionne les personnes étudiantes selon ses critères et procédures. 

 

Les personnes étudiantes sélectionnées par l’Université Lumière Lyon 2 pour ce parcours bidiplômant 

doivent avoir préalablement obtenu une Licence en droit, ou une formation jugée équivalente, et être 

inscrites en première année de Master en droit. Leur inscription définitive sera conditionnée à 

l’obtention de l’année de la première année de Master. 

 

Les personnes étudiantes sélectionnées par l’Université de Sherbrooke pour ce parcours bidiplômant 

doivent avoir préalablement obtenu un Baccalauréat en droit ou toute autre formation jugée équivalente 

dans un domaine admissible selon les exigences du programme. 

 

Une fois les sélections faites par l’Université d’attache, la liste des personnes étudiantes sélectionnées 

sera communiquée aux contacts pédagogiques de l’Université d’accueil et aux contacts administratifs 

gestionnaires des admissions/ inscriptions et mobilités de chaque université partenaire (voir contacts en 

Annexe 2). 

 

 

2.1 Admission (inscription) des personnes étudiantes de l’Université Lumière Lyon 2 à 

l’Université de Sherbrooke  

 

Les personnes étudiantes sélectionnées par l’Université Lumière Lyon 2 seront invitées par la direction 

du programme de DESS en Droit des affaires et risques de l’entreprise de la Faculté de droit de 

l’Université de Sherbrooke à compléter leur admission en déposant leur demande d’admission pour ce 

parcours bidiplômant en ligne (http://www.usherbrooke.ca.ca/admission/) au plus tard le 28 février de 

l’année précédant celle de la formation. 

 

La décision d’admission des personnes candidates devra être communiquée aux personnes candidates 

au plus tard le 15 mars suivant la date de clôture du dépôt des dossiers d’admission. Cette décision sera 

au même moment notifiée par la direction du programme de DESS en Droit des affaires et risques de 

l’entreprise de la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke à la Faculté de droit de l’Université 

Lumière Lyon 2. Le respect de cette date de décision par l’Université de Sherbrooke est dépendant de 

l’état du dossier d’admission. Il est ainsi de la responsabilité de chaque personne étudiante de soumettre 

une demande d’admission complète, de payer les frais exigés par l’Université de Sherbrooke ainsi que 

de fournir toutes les pièces exigées dans les délais prescrits. 

 

 

2.2 Inscription (admission) des personnes étudiantes de l’Université de Sherbrooke à 

l’Université Lumière Lyon 2  

 

Les personnes étudiantes sélectionnées par les responsables du programme DESS à l’Université de 

Sherbrooke seront invitées par les responsables du Master de l’Université Lumière Lyon 2 à déposer 

avant le 28 février précédant l’année de la formation une demande d’inscription au programme de 

Master 2 Juriste d’affaires, éthique et compliance de la Faculté de droit Julie-Victoire Daubié de 

l’Université Lumière Lyon 2. 

 

http://www.usherbrooke.ca.ca/admission/
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La décision d’inscription des personnes candidates devra leur être communiquée au plus tard le 31 mars 

suivant la date de clôture du dépôt des dossiers d’inscription. Cette décision sera au même moment 

notifiée par la direction du programme de Master 2 Juriste d’affaires, éthique et compliance à la Faculté 

de droit de l’Université de Sherbrooke. Le respect de cette date de décision par l’Université Lumière 

Lyon 2 est dépendant de l’état du dossier d’inscription. Il est ainsi de la responsabilité de chaque 

personne étudiante de soumettre une demande d’inscription complète, de payer les frais exigés par 

l’Université Lumière Lyon 2 ainsi que de fournir toutes les pièces exigées dans les délais prescrits. 

 

 

3. PROFIL DES ÉTUDES 

 

 

3.1. Statut et inscription  

 

La personne admise dans ce parcours :  

- aura le statut « d’étudiante » ou « d’étudiant » au sein des deux établissements pendant la 

période d’études incluant la période de mobilité chez le partenaire;  

- pendant la durée du parcours bidiplômant, devra être inscrite à temps complet, à la fois au DESS 

en Droit des affaires et risques de l’entreprise et au Master 2 Juriste d’affaires, éthique et 

compliance;  

- devra se conformer en toute matière aux règles applicables de l’Université de Sherbrooke et de 

l’Université Lumière Lyon 2.  

 

 

3.2 Structure du parcours 

 

Toutes les personnes étudiantes de la cohorte débutent le parcours bidiplômant au trimestre d’automne 

(équivalent du semestre 1 à l’Université Lumière Lyon 2) au sein du programme de DESS en Droit des 

affaires et risques de l’entreprise à l’Université de Sherbrooke.  

 

Toutes les personnes étudiantes de la cohorte poursuivent le parcours bidiplômant au semestre 2 

(équivalent de la session d’hiver à l’Université de Sherbrooke) au sein du programme de Master 2 Juriste 

d’affaires, éthique et compliance à l’Université Lumière Lyon 2. 

 

Le parcours bidiplômant se termine, pour toutes les personnes étudiantes, par une production de fin 

d’études. Les personnes étudiantes provenant de la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke 

pourront réaliser la production de fin d’études au Québec ou en France au semestre 2 (voir article 3.4). 

 

Voir à l’annexe 1 l’exemple type de profil des études. 

 

 

3.3. Période d’intégration 

 

Chaque université introduira le semestre dont elle a la charge par une période d’intégration des 

personnes étudiantes inscrites dans l’Université partenaire. 

 

3.4. Production de fin d’études dans le cadre de l’Université Lumière Lyon 2 

 

Les personnes étudiantes provenant de la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke et celles 

provenant de la Faculté de Droit de l’Université Lumière Lyon 2 devront rédiger une production de fin 

d’études (PFE) exigée dans le cadre du Master 2 Juriste d’affaires, éthique et compliance. 

 

 

3.4.1. Formes de la production de fin d’études 
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La production de fin d’études pourra être réalisée à Lyon ou à Sherbrooke selon la nature et les exigences 

du sujet de cette production.  

 

Chaque personne étudiante devra choisir l’une des formes suivantes de production de fin d’études : 

1. Essai de 50 pages (sans vocation de recherche doctorale). Une personne étudiante qui le 

souhaiterait pourra être autorisée à rédiger un mémoire à vocation de recherche susceptible 

de mener à un doctorat; ce mémoire devra alors comporter 80 à 120 pages et avoir un contenu 

de recherche. 

2. Mandat de 50 pages : rapport fait à une entreprise ou un cabinet d’avocats sur un problème 

précis, fixé en accord avec l’entreprise ou le cabinet, à rédiger avec la méthodologie du cas 

pratique. 

3. Stage avec rapport de stage (sans exigence tenant au nombre de pages) et mémoire de stage 

de 50 pages sur une question juridique. Le stage devra répondre aux exigences et modalités 

prévues par l’Université Lumière Lyon 2 dans le cadre du Master 2 Juriste d’affaires, éthique 

et compliance.  

 

 

3.4.2. Direction et notation de la production de fin d’études 

 

La production de fin d’études est notée par au minimum deux notants ou notantes. La note finale est la 

moyenne de ces deux notes. Le travail est dirigé par un ou une universitaire intervenant dans le diplôme, 

à l’Université de Sherbrooke ou à l’Université Lumière Lyon 2. Dans la mesure du possible, un ou une 

universitaire de l’Université partenaire sera la seconde personne évaluatrice. Une co-direction est 

possible par un ou une universitaire de chaque université. Dans cette dernière hypothèse, une note sera 

attribuée par une troisième personne n’ayant pas participé à la direction du travail de la personne 

étudiante. La production de fin d’études pourra faire l’objet d’une soutenance. La soutenance pourra se 

dérouler en présentiel ou au cours d’une conférence Web. 

 

 

 

4. CONDITIONS DE DIPLOMATION ET D’OBTENTION DU DOUBLE DIPLÔME  

 

Chacun des partenaires octroie son diplôme aux personnes étudiantes inscrites dans le parcours 

bidiplômant selon les règles en vigueur dans son établissement.  

 

L’octroi du Master Juriste d’affaires, éthique et compliance exige l’obtention préalable des 60 ECTS 

requis en première année de Master (ou leur équivalence pour les personnes étudiantes sélectionnées 

par l’Université de Sherbrooke) et l’obtention dans le cadre du programme bidiplômant des 60 crédits 

ECTS requis en deuxième année de Master de l’Université Lumière Lyon 2 de la manière suivante :  

 

- Valider 15 crédits de l’Université de Sherbrooke équivalents à 30 crédits ECTS pour les 

enseignements suivis à la session d’automne dans le programme du DESS en Droit des affaires 

et risques de l’entreprise conformément à l’annexe 1 de la présente convention. 

- Valider 30 crédits ECTS équivalents à 15 crédits de l’Université de Sherbrooke pour les 

enseignements suivis à la session d’hiver dans le programme de Master 2 Juriste d’affaires, 

éthique et compliance conformément à l’annexe 1 de la présente convention et pour la 

production de fin d’études exigée à la session d’été (au Québec ou en France) dans le cadre du 

Master 2 Juriste d’affaires, éthique et compliance. 

 

 

L’octroi du DESS en Droit des affaires et risques de l’entreprise de l’Université de Sherbrooke exige 

l’obtention des 30 crédits requis par le Règlement des études de l’Université de Sherbrooke de la manière 

suivante:  
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- Valider 15 crédits de l’Université de Sherbrooke équivalents à 30 crédits ECTS en suivant les 

enseignements du programme du DESS en Droit des affaires et risques de l’entreprise 

conformément à l’annexe 1 de la présente convention. 

- Valider 30 crédits ECTS de l’Université Lumière Lyon 2 équivalents à 15 crédits en suivant les 

enseignements du programme du Master 2 Juriste d’affaires, éthique et compliance 

conformément à l’annexe 1 de la présente convention. 

 

Les étudiantes et les étudiants doivent se conformer en toute matière aux Règlements des études et de 

scolarité des deux établissements en vigueur au moment de leur inscription (voir en annexe).  

 

 

 

5. FRAIS DE SCOLARITÉ ET FINANCEMENT  

 

Les personnes étudiantes acquittent l’ensemble des frais chargés par leur université d’attache 

conformément au Règlement des études de l’établissement. 

 

Les personnes étudiantes en mobilité dans l’université partenaire ne paient aucun frais de scolarité à 

l’université partenaire, selon les mécanismes d’exemption ou d’aide financière prévus par chaque 

établissement. 

 

Cependant, la personne étudiante doit disposer des ressources financières nécessaires pour assumer dans 

chacun des établissements les frais suivants, lorsqu’applicables, notamment:  

- les frais additionnels relatifs à l’accès à certains services (ex. accès au Centre sportif);  

- les frais exigés en matière d’assurance;  

- les frais de voyage et de séjour (logement, nourriture, matériel pédagogique, etc.); 

- la Contribution de vie étudiante et de campus à l’Université Lumière Lyon 2 (CVEC). 

 

Les personnes étudiantes peuvent solliciter une aide financière à la mobilité le cas échéant, uniquement 

auprès de leur université de rattachement. 

 

 

 

6. ASSURANCES POUR LES ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX  

 

La personne étudiante non québécoise accueillie à l’Université de Sherbrooke doit adhérer 

obligatoirement au régime collectif d’assurance maladie et hospitalisation offert par l’Université dès 

son arrivée sur le campus. Toutefois, la personne étudiante ayant la nationalité de l’un des pays 

suivants : Belgique, Danemark, Finlande, France, Grèce (pour la personne étudiante de moins de 24 

ans), Luxembourg, Norvège, Portugal, Roumanie, Serbie et Suède peut être exemptée sur présentation 

de la preuve de couverture au Régime d’assurance maladie du Québec (RAMQ). La personne étudiante 

sera facturée pour les frais d’adhésion au régime d’assurance pour être inscrite. Les frais lui seront 

ensuite crédités sur présentation de la preuve de couverture. 

 

La personne étudiante inscrite à l’Université Lumière Lyon 2 – en tant qu’université d’attache ou 

université d’accueil – doit s’inscrire au régime général de la sécurité sociale française. L’inscription est 

gratuite et se fait en ligne. 

 

 

 

7. IMMIGRATION 
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La personne étudiante qui n’est pas de nationalité canadienne doit veiller personnellement et en temps 

requis à l’obtention des documents exigés par le Canada et le Québec pour l’entrée et le séjour sur leur 

territoire.  

 

La personne étudiante qui n’est pas de nationalité française doit veiller personnellement et en temps 

requis à l’obtention des documents exigés par la France pour l’entrée et le séjour sur son territoire. 

 

L’obtention des documents devra prévoir la prolongation du séjour à l’étranger pour le stage à la session 

d’été, le cas échéant. 

 

 

8. NOMBRE DE CANDIDATES ET DE CANDIDATS 

 

La capacité d’accueil maximale est de 5 personnes étudiantes pour chacune des deux facultés de droit 

impliquées dans ce programme bidiplômant, soit un total de 10 personnes étudiantes pour l’ensemble 

de la cohorte. Un écart de 2 personnes étudiantes sera possible, de sorte qu’une cohorte de 10 

personnes étudiantes à Sherbrooke pourrait comprendre par exemple 3 personnes étudiantes de 

l’Université de Sherbrooke et 7 personnes étudiantes de l’Université Lumière Lyon 2. 

 

Malgré leur intention d’assurer la parité du nombre de candidatures de chaque partie, les établissements 

partenaires reconnaissent ainsi la possibilité d’inégalités. Ils se réservent le droit de revoir la convention 

si des inégalités importantes persistent. Ces inégalités devraient cependant être évaluées eu égard à 

l’ensemble des collaborations entre les établissements partenaires et l’esprit de coopération stipulé dans 

le préambule de la présente convention. 

 

Les établissements partenaires peuvent décider par entente réciproque d’accroitre ou de réduire le 

nombre de personnes étudiantes admises dans ce programme bidiplômant. 

 

 

 

9. PROMOTION DU PROGRAMME  

 

La promotion du programme est de la responsabilité de tous les partenaires. Chaque établissement 

consent à l’utilisation de son nom et de son logo dans tout matériel promotionnel, littérature sur les 

programmes et autres documentations liées au parcours.  

 

La stratégie de promotion du parcours sera révisée périodiquement par les deux établissements 

 

 

 

10. GESTION DU PROGRAMME  

 

La gestion de chaque programme est sous la responsabilité respective de chacun des établissements 

partenaires. Chaque établissement a la responsabilité d’informer les personnes étudiantes des modalités 

financières et d’immigration particulières reliées à cette entente. Les deux établissements signataires 

échangeront, préalablement à l’implantation du parcours bidiplômant, toutes les informations de nature 

à renseigner adéquatement les candidates et candidats et les responsables pédagogiques des 

établissements concernés. Les établissements d’accueil s’engagent à informer les personnes étudiantes  

des démarches de recherche de logement.  

 

Chaque établissement désignera la ou les personnes qui, chez elle, seront responsables du programme 

bidiplômant. À la date de signature des présentes, les Pr Arthur Oulaï et Patrick Mignault seront les 

responsables de ce programme bidiplômant pour l’Université de Sherbrooke. Les Pr Catherine 
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Schmitter et Alexandre Quiquerez seront les responsables de ce programme bidiplômant pour 

l’Université Lumière Lyon 2. 

 

Pendant la durée de validité de la présente convention, les partenaires s’informeront par écrit des 

éventuels changements de contacts. 

 

Voir à l’annexe 2 la liste des contacts. 

 

 

 

11. MOBILITÉ ENSEIGNANTE 

 

La présente convention bidiplômante a notamment pour objectif de favoriser le développement d’une 

coopération scientifique de haut niveau, la poursuite de projets de recherche communs et le rayonnement 

international des deux universités par la mobilité des enseignantes et des enseignants composant les 

équipes pédagogiques du DESS en Droit des affaires et risques de l’entreprise de la Faculté de droit de 

l’Université de Sherbrooke et du Master 2 Juriste d’affaires, éthique et compliance de la Faculté de droit 

de l’Université Lumière Lyon 2.  

 

 

 

12. DURÉE DE LA CONVENTION  

 

La présente convention entre en vigueur immédiatement dès sa signature et sera valide cinq ans. 

 

Après une évaluation commune, tant à l’égard de son contenu que de ses modalités d’application, 

l’entente pourra être renouvelée par consentement mutuel écrit.  

 

Chaque partie peut y mettre fin le 1er août de chaque année, à condition d’en informer, par écrit, l’autre 

partie avant le 1er mars de la même année. Les parties peuvent, par consentement mutuel, apporter des 

modifications à la convention en tout temps.  

 

Dans l’éventualité où un des deux partenaires met fin à la présente convention, ou si la durée de validité 

de la convention se termine avant la fin de l’année universitaire, les deux établissements s’engagent à 

donner à toutes les personnes étudiantes inscrites à ce parcours bidiplômant la possibilité d’achever leur 

programme.  

 

 

 

13. MODALITÉS DE RÈGLEMENT DES LITIGES  

 

En cas de différend sur l’interprétation et l’application de la présente convention et des conventions en 

découlant, les parties s’efforceront de trouver un accord amiable. Elles privilégieront le recours à la 

médiation afin de parvenir à un accord. Dans le cas où les partenaires ne parviennent pas à une entente 

sur une question contestée liée à la présente convention et à des conventions en découlant, le différend 

sera soumis à la compétence de la juridiction du pays de la partie défenderesse. 

 

 

********** 
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Pour l’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 

 

Christine HUDON, vice-rectrice aux relations internationales 

 

 

 

____________________________________________________ 

Signature                      

                                                                               ________________________

                                                                          Date 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’UNIVERSITÉ LUMIÈRE LYON 2 

 

Nathalie DOMPNIER, présidente 

 

 

 

______________________________________________________ 

Signature 

                                                                               ________________________ 

                                                                          Date                                   
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Annexe 1 : Profils des études aux fins de l’entente. 
 

 
 

A. Diplôme d'études supérieures spécialisées de 2e cycle en Droit 

des affaires et risques de l'entreprise, cheminement en double diplôme avec 

l’Université Lumière Lyon 2  

 

L’obtention du bidiplôme est soumise à la condition d’avoir respecté toutes les exigences prévues au 

Règlement des études et du Règlement complémentaire des études supérieures en droit de l’Université 

de Sherbrooke ainsi que du Règlement général de scolarité de Master de l’Université Lumière Lyon 2. 

 

L’obtention du DESS en Droit des affaires et risques de l’entreprise est conditionnelle à l’obtention, 

selon la séquence décrite ci-dessous, des 30 crédits requis dans le programme : 

 

 

- 15 crédits validés à l’Université de Sherbrooke : 

 

DRT860 Droit et responsabilité sociale de l'entreprise (3 crédits) 

DRT861 Droit et gestion des risques de l'entreprise (3 crédits) 

DRT863 Droit des affaires avancé (3 crédits) 

DRT862 Droit de l’économie du numérique (3 crédits) 

DRT858 Prévention et règlement des différends (3 crédits) 

 

 

- 15 crédits validés à l’Université Lumière Lyon 2 :   

 

DRT869 Droit des affaires – cheminement en double diplôme (15 crédits) : reconnaissance des 

activités pédagogiques complétées à l’Université Lumière Lyon 2, incluant la 

production de fin d’études. 
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B. Master Juriste d’affaires, éthique et compliance, en partenariat avec l’Université de 

Sherbrooke  

 

L’obtention du bidiplôme est soumise à la condition d’avoir respecté toutes les exigences prévues au 

Règlement des études et du Règlement complémentaire des études supérieures en droit de l’Université 

de Sherbrooke ainsi que du Règlement général de scolarité de Master de l’Université Lumière Lyon 2. 

 

L’obtention du Master Juriste d’affaires, éthique et compliance est conditionnée à l’obtention, selon la 

séquence décrite ci-dessous, des 60 crédits ECTS requis en deuxième année du Master : 

 

- 30 crédits ECTS validés à l’Université de Sherbrooke : 

 

DRT860 Droit et responsabilité sociale de l'entreprise (6 crédits ECTS) 

DRT861 Droit et gestion des risques de l'entreprise (6 crédits ECTS) 

DRT863 Droit des affaires avancé (6 crédits ECTS) 

DRT862 Droit de l’économie du numérique (6 crédits ECTS) 

DRT858 Prévention et règlement des différends (6 crédits ECTS) 

 

- 30 crédits ECTS validés à l’Université Lumière Lyon 2 :   

 

CM =  cours magistraux 

Analyser et monter des stratégies juridiques (semestre 2) (3 crédits ECTS) 

Stratégies juridiques et financières 14h CM 

Gérer les risques juridiques : Compliance et éthique (semestre 2) (18 crédits ECTS) 

Droit des données personnelles : cas pratiques 20h CM 

LCB/FT (Lutte Contre le Blanchiment de capitaux   

et le Financement du Terrorisme) : cadre général 20h CM 

LCB/FT : cas pratiques 30h CM 

Compliance et éthique en fiscalité 12h CM 

Lutte contre la corruption : cadre général 12h CM 

Lutte contre la corruption : cas pratiques 12h TD 

Droit de la concurrence, compliance et risques 20h CM 

Éthique et risques en droit public des affaires 6h CM 

Développer des compétences juridiques et professionnelles transversales (semestre 2) (9 crédits 

ECTS) 

Rédaction de consultations juridiques et d'actes de procédure 10h 

Recherche juridique et préparation d'un mémoire  

Conférences d'actualité et séminaires thématiques 6h 

Option professionnalisation : stage en alternance et mémoire  

Option professionnalisation : stage de fin d'année et mémoire  

Option professionnalisation : étude de cas  

Option recherche : mémoire  

Investissement dans le master et clinique de droit des affaires  

Anglais juridique et des affaires 12 
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Annexe 2 : Contacts  

 

 

– Contacts pédagogiques :  
 

 

À l’Université de Sherbrooke : 

 

 Monsieur Arthur Oulaï, professeur, Faculté de droit, Université de Sherbrooke, est désigné 

comme co-responsable scientifique et contact pédagogique du programme. 

 

Université de Sherbrooke — Faculté de droit 

2500 Boulevard de l’Université, Sherbrooke, QC, CANADA J1K 2R1 

Bureau : A9-255 

Téléphone : +1 819 821-8000, poste 63515 

Télécopieur : +1 819 821-7578 

Courriel : Arthur.Oulai@USherbrooke.ca 

 

 Monsieur Patrick Mignault, professeur, Faculté de droit, Université de Sherbrooke, est désigné 

comme co-responsable scientifique et contact pédagogique du programme. 

 

Université de Sherbrooke — Faculté de droit 

2500 Boulevard de l’Université, Sherbrooke, QC, CANADA J1K 2R1 

Bureau : A9-201 

Téléphone : +1 819 821-8000, poste 62548 

Télécopieur : +1 819 821-7578 

Courriel : Patrick.Mignault@USherbrooke.ca 

 

 

 

À l’Université Lumière Lyon 2 : 

 

 Madame Catherine Schmitter, Maître de conférences, UFR de Droit Julie-Victoire Daubié, 

Université Lumière Lyon 2, est désignée comme co-responsable scientifique et contact 

pédagogique du programme. 

 

Université Lumière Lyon 2 — UFR de Droit Julie-Victoire Daubié 

4 bis, rue de l’Université, 69007 LYON, France 

Bâtiment : Clio 

Tél. : +33 (0)4 78 69 72 62 

Courriel : Catherine.Schmitter@univ-lyon2.fr 

 

 Monsieur Alexandre Quiquerez, Maître de conférences, UFR de Droit Julie-Victoire Daubié, 

Université Lumière Lyon 2, est désigné comme co-responsable scientifique et contact 

pédagogique du programme. 

 

Université Lumière Lyon 2 — UFR de Droit Julie-Victoire Daubié 

4 bis, rue de l’Université, 69007 LYON, France 

Bâtiment : Clio 

Tél. : +33 (0)4 78 69 72 62 

Courriel : Alexandre.Quiquerez@univ-lyon2.fr 

 

 

mailto:Arthur.Oulai@USherbrooke.ca
mailto:Patrick.Mignault@USherbrooke.ca
mailto:Catherine.Schmitter@univ-lyon2.fr
mailto:Alexandre.Quiquerez@univ-lyon2.fr
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– Contacts administratifs :  
 

À l’Université de Sherbrooke :  

 

 Monsieur Nicolas Ouimet, Coordonnateur académique à la Faculté de droit de l’Université de 

Sherbrooke, est désigné comme premier contact administratif. 

Campus principal 

2500 boulevard de l’Université, Sherbrooke (Québec), Canada J1K 2R1 

Tél. : +1 819 821-8000, poste 63489 

Courriel : Nicolas.Ouimet@USherbrooke.ca  

 

 

 Madame Oana Bota, Conseillère à USherbrooke International, est désignée comme second 

contact administratif  

 

Université de Sherbrooke - USherbrooke International 

Campus principal 

2500 boulevard de l’Université, Sherbrooke (Québec), Canada J1K 2R1 

Tél. : +1 819 821-8000, poste 63206 

Courriel : Oana.Bota@USherbrooke.ca  

 

 

 

À l’Université Lumière Lyon 2 : 

 

 Madame Silvy Letué, Gestionnaire de scolarité de la Faculté de droit de l’Université Lumière 

Lyon 2, est désignée comme premier contact administratif. 

 

4 bis, rue de l’Université, 69007 LYON, France 

Bâtiment : Clio 

Tél. : +33 (0)4 78 69 72 62 

Courriel : Sivly.Letue@univ-lyon2.fr 

 

 Madame Meriem Benmessaoud, Chargée des diplômes internationaux (mobilités) à l’Université 

Lumière Lyon 2, est désignée comme second contact administratif. 

 

Université Lumière Lyon 2 — Direction des Relations internationales 

18 quai Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07, France 

Tél. : +33 4 78 69 72 66 

Courriel : dpi@univ-lyon2.fr 

 

 

 Madame Yi-hsun Hsieh, Gestionnaire des accords de coopération de l’Université Lumière 

Lyon 2, est désignée comme troisième contact administratif. 

 

Université Lumière Lyon 2 — Direction des Relations internationales 

18 quai Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07, France 

Tél. : +33 4 78 69 71 10 

Courriel : bilateral.agreements@univ-lyon2.fr  

mailto:Nicolas.Ouimet@USherbrooke.ca
mailto:Oana.Bota@USherbrooke.ca
mailto:Sivly.Letue@univ-lyon2.fr
mailto:dpi@univ-lyon2.fr
mailto:bilateral.agreements@univ-lyon2.fr

